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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Notre démocratie représentative fait face à une crise de confiance qui se 

traduit par une abstention croissante, une défiance vis-à-vis d’institutions et de 

représentants qui apparaissent déconnectés des vies vécues, et un sentiment 

d’éloignement des citoyennes et des citoyens par rapport aux décisions 

publiques.  

Si la démocratie représentative reste légitime, elle ne semble plus pouvoir 

répondre seule aux attentes démocratiques populaires. Le mouvement des 

« Gilets jaunes » en 2018 a mis en exergue une plus forte demande 

d’implication des citoyennes et des citoyens dans le processus de décision 

publique, à travers la promotion du référendum d’initiative citoyenne (RIC), en 

particulier.  

Il est temps de revenir à la promesse initiale de la République telle qu’elle 

est exprimée à l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

de 1789 : « La loi est l’expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont 

droit de concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. » 

Outre le référendum, notre pays a tenté d’explorer de nouvelles formes de 

participation qui permettent aux citoyens de concourir ainsi personnellement à 

la prise de décision publique. 

C’est notamment le cas des conventions citoyennes, fondées sur la 

délibération collective, qui permettent à des citoyennes et des citoyens tirés au 

sort de travailler ensemble sur des enjeux majeurs de l’action publique, en 

bénéficiant d’une expertise pluraliste, et de faire des propositions approfondies, 

argumentées et susceptibles d’enrichir le débat démocratique. 

Ces dernières années, le Président Macron en a lancé trois : la Convention 

citoyenne pour le climat en 2019, la Convention citoyenne sur la fin de vie en 

2022, et la Convention citoyenne sur le temps de l’enfant cette année. 
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Force est de constater, pourtant, qu’elles n’ont pas permis de réconcilier 

les Françaises et les Français avec les décisions publiques. Censée répondre aux 

doléances soulevées par le mouvement des « Gilets jaunes », la Convention 

citoyenne pour le climat, par exemple, avait suscité de nombreux espoirs. Or, 

les participants ont exprimé leur déception face aux réponses du Gouvernement, 

les jugeant très en deçà de leurs ambitions et des attentes qu’avait nourries la 

promesse d’une transmission « sans filtre » de leurs propositions au Parlement. 

L’organisation des conventions citoyennes doit désormais mieux satisfaire 

le besoin de démocratie directe et la nécessité de prise en compte de la parole 

citoyenne. Nous appelons donc à reconnaître pleinement la légitimité et la 

valeur du concours des citoyennes et des citoyens à la délibération 

démocratique. 

C’est pourquoi, nous proposons d’inscrire les conventions citoyennes dans 

la Constitution, pour pérenniser et légitimer leur usage, et faire qu’elles ne 

soient pas de simples consultations sans lendemain.  

Nous proposons également de leur donner le droit d’initiative, au même 

titre que le Premier ministre et les membres du Parlement, pour garantir que les 

propositions issues de leurs travaux soient examinées par le Parlement et 

puissent trouver un débouché. 

Cette reconnaissance constitutionnelle des conventions citoyennes ne 

remet pas en cause le rôle central du Parlement dans l’expression de la 

souveraineté nationale. Elle vient, au contraire, renforcer le lien entre la Nation 

et ses représentants en créant un cadre pérenne de participation citoyenne. Le 

rôle des citoyens ne peut pas se limiter au seul dépôt d’un bulletin de vote.  

Pour perdurer, notre démocratie doit, sans cesse, s’approfondir, se 

réinventer, innover.  

Elle doit être une démocratie continue, où l’avis et la participation des 

citoyens sont constamment recherchés et pris en compte, afin de permettre ce 

que Pierre Rosanvallon appelle une « démocratie d’interaction » où 

représentants et représentés se répondent mutuellement. 

Nous proposons que la République consacre pleinement la place de la 

démocratie délibérative dans son ordre institutionnel. Elle réaffirme ainsi que la 

souveraineté nationale appartient au peuple, qui l’exerce par ses représentants 

et, désormais, également par le biais de mécanismes participatifs garantis par la 

Constitution. 
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L’article unique de cette proposition de loi constitutionnelle propose donc 

d’inscrire les conventions citoyennes dans la Constitution.  
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Proposition de loi constitutionnelle visant à inscrire 
les conventions citoyennes dans la Constitution 

Article unique 

I. – La Constitution est ainsi modifiée :

1° L’article 39 est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les mots : « et aux membres du Parlement »
sont remplacés par les mots : « , aux membres du Parlement et aux conventions 
citoyennes » ; 

b) Avant le dernier alinéa, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

« Les propositions de loi issues des conventions citoyennes sont déposées sur 
le bureau de l’une des deux assemblées. 

« Des membres de la convention citoyenne, désignés par celle-ci de manière 
à respecter la parité entre les femmes et les hommes, présentent ce texte devant 
les assemblées parlementaires, en commission et en séance publique. 

« La première assemblée saisie se prononce sur la proposition de loi issue 
d’une convention citoyenne dans un délai de six mois après son dépôt. » ; 

c) Le même dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Dans
les conditions prévues par la loi, une convention citoyenne peut décider, à la 
majorité de ses membres, de soumettre pour avis au Conseil d’État une 
proposition de loi avant son dépôt sur le bureau de l’une des deux assemblées. » ; 

2° À l’article 40, après le mot : « Parlement », sont insérés les mots : « et par 
les conventions citoyennes » ; 

3° Après le titre V, il est inséré un titre V bis ainsi rédigé : 

« TITRE V BIS 

« DES CONVENTIONS CITOYENNES 

« Art. 51-3. – Une convention citoyenne est créée à la demande du Premier 
ministre, d’un centième des électeurs inscrits sur les listes électorales, soutenus 
par un dixième des membres du Parlement ou d’un dixième des membres du 
Parlement, soutenus par un centième des électeurs inscrits sur les listes 
électorales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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« Les membres de la convention citoyenne sont tirés au sort parmi toutes les 
personnes majeures jouissant de leurs droits civils et politiques, de nationalité 
française ou résidant régulièrement en France. 

« La demande de création de convention citoyenne peut porter sur tout sujet 
intéressant la politique de la nation. Elle ne peut porter sur un sujet ayant déjà fait 
l’objet, depuis moins d’un an, d’une telle demande. 

« Art. 51-4. – Une convention citoyenne est organisée par le Conseil 
économique, social et environnemental, après vérification de la recevabilité de sa 
demande de création par le Conseil constitutionnel, dans les conditions 
déterminées par une loi organique. 

« Dans les conditions précisées par la loi organique, le Conseil économique, 
social et environnemental prononce la dissolution d’une convention citoyenne une 
fois qu’elle a achevé ses travaux et, au plus tard, trois ans après la date de 
publication de la décision du Conseil constitutionnel concluant à la recevabilité 
de sa demande de création. 

« Le Conseil économique, social et environnemental rend compte de 
l’activité des conventions citoyennes au Président de la République et au 
Parlement. » 

II. – Les articles 39 et 40 et le titre V bis de la Constitution, dans leur
rédaction résultant de la présente loi constitutionnelle, entrent en vigueur dans les 
conditions fixées par la loi organique nécessaire à leur application. 

 

 

 

 

 

 
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